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Mouvement local d'affectation
Filière fiscale

En liminaire, nous avons déclaré que cette 
CAP  locale  était  convoquée  beaucoup 
trop  tardivement.  Par  respect  pour  les 
agents, en attente de leur affectation, pour 
les collègues du service du Personnel et 
les élu-e-s en CAPL, nous souhaitons que 
les mouvements soient bouclés beaucoup 
plus tôt.
Ces  mouvements  B  et  C  sont  marqués 
par  beaucoup  de  changements 
d'affectation pour les ALD et les EDRA. Il 
nous  semble  même  qu'il  n'y  en  avait 
jamais eu autant. C'est bien le signe d'une 
situation de plus en plus tendue au niveau 
des effectifs (et c'est un euphémisme).
D'autant  plus  que  la  Direction  ne 
s'embarrasse  pas.  Elle  déplace  des 
agents  et  les  remplace  par  des 
contrôleurs.

Les services travaillent avec des effectifs 
largement  insuffisants  et  si 
malheureusement un de nos collègues est 
absent  pour  congé  maladie,  c'est  la 
catastrophe assurée.
Comment  les  services  vont-ils  pouvoir 
travailler  correctement,  on  prend 
beaucoup  de  risques  avec  la  santé  des 
agents qui en ont ras-le-bol!

Mme FONT a reconnu la situation tendue 
au niveau des effectifs et que la Direction 
utilisait les marges de manœuvre dont elle 
disposait c'est-à-dire les EDRA et les ALD 
(par exemple, sur Pontivy ce sont 2 ALD 
et  un  EDRA  qui  sont  affectés  pour  4 
postes vacants C).

Examen  des  demandes  d'affectation  au  niveau  local  des  CONTROLEURS  de  la 
filière fiscale
Nous avons averti nos syndiqué-e-s dès connaissance du mouvement, il  est aussi disponible sur 
Ulysse 56.
Dans le Morbihan, notre Direction a joué le jeu (ce ne serait pas le cas partout) en respectant la 
règle de l'ancienneté administrative et les priorités. Elle l'applique également pour départager des 
ALD « mais ce n'est pas toujours possible ».
Nous  avons  demandé  si  des  projets  de  réforme  expliquaient  que  des  postes  avaient  été  laissé 
vacants. La Direction nous a répondu qu'elle attendait les conclusions des groupes de travail au 
niveau national sur les rapprochements entre pôle enregistrement et SPF et plus globalement sur la 
constitution de pôles patrimoniaux.
Elles sont liées à la démarche stratégique mais Mme FONT nous a affirmé que le Directeur ne ferait 
pas de « zèle », à suivre...et vigilance...

Concernant les EDRA, nous avons demandé qu'ils soient informés de leurs droits, sans démarche 
particulière, sur leurs remboursements de frais de déplacements. Ils ne sont pas très nombreux sur le 
département, c'est faisable. Nous avons ainsi été informés que des collègues n'avaient rien demandé 



depuis  des  mois.  Grâce  à  notre  intervention  et  après  examen  par  le  service  du  Personnel,  les 
remboursements ont pu ou vont être faits.

Ce mouvement permet de donner satisfaction à 33 agents. 8 collègues sont EDRA, 17 restent à la 
disposition du Directeur (ALD résidence ou Morbihan) et 6 sont détachés.

Explication de vote: La CGT vote contre ce mouvement car il est encore une fois impacté 
par les suppressions d'emplois. Des postes de contrôleurs restent vacants à l'issue de 
cette CAPL. Les conditions de travail vont continuer à se dégrader, ainsi que la qualité du 
service public.

Vos élues CGT en CAPL n°2:  Stéphane GALLAIS – Christophe RISSEL

Les CAP locales d' « appels de notation » (révision du compte rendu de l'entretien professionnel) 
seront convoquées les 17 et 19 septembre prochain. Une cinquantaine de recours hiérarchiques 
ont été déposés, la Direction a accordé quelques réductions d'ancienneté à la marge, c'est déjà de 
trop...! Il ne faut pas empiéter sur le rôle des élu-e-s d'autant qu'accorder des majorations à ce 
stade diminue les réserves pour les CAP locales.

PLUS QUE JAMAIS, RESTONS MOBILISES POUR LA DEFENSE 
DE NOS MISSIONS, L'ARRET DES SUPPRESSIONS D'EMPLOIS 
ET  L'AMELIORATION  DES  CONDITIONS  DE  TRAVAIL  A  LA 
DGFIP. COMBATTONS LA DEMARCHE STRATEGIQUE.

Bulletin d’adhésion CGT FiP Morbihan
Pour un syndicalisme de conquêtes sociales

NOM :                                        Prénom :
Date de naissance :     /    /   
Catégorie :                         Grade :                      Echelon :  

Filière fiscale Filière gestion publique 
Adresse administrative : ....................................................................................
....................................................................................
Adresse pour l’envoi de la presse :

   Adresse administrative :   Adresse personnelle (préciser) :

Bulletin à renvoyer à Christophe RISSEL  SIE LORIENT NORD  1, place de l'Hôtel de Ville   56 322 LORIENT 
cedex

Bonnes vacances à tous!

VOTE sur le mouvement local:

POUR: parité administrative  CONTRE: CGT, CFDT et SOLIDAIRES
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